Témoignage

Dans le cadre des formations techniques informatiques qu’organisent le partenariat Formatic pour les demandeurs d’emploi, les participants sont plongés 4 semaines dans une entreprise afin d’y réaliser un stage (non-rémunéré, après une formation intensive de 6 mois). Certains ont la chance de décrocher un emploi à l’issue de ce stage, comme Denis Crespin qui nous fait part de son expérience.

Denis Crespin a participé à la formation " Programmeur Internet " en 2003. Il a réalisé son stage chez Advanced Fair, PME bruxelloise spécialisée dans le développement informatique pour salons et congrès. Encadré lors de son stage par Myriam Delbrassine, Lead developer, il s’est vu confier le développement d’un site pour un client important. Son stage s’est clôturé par une proposition d’engagement, tout comme trois autres de ses prédécesseurs. Aujourd’hui, Denis travaille chez Advanced Fair depuis six mois comme analyste-programmeur sous un contrat à durée indéterminée.

Sans cette formation, il n’aurait jamais pu décrocher un tel emploi. « La formation que j’ai suivie a rendu possible mon objectif professionnel ». Le stage fut l’opportunité d’approfondir des matières vues lors de la formation. Outre cet enrichissement technique, le stage lui a permis de se plonger dans un véritable environnement professionnel.

Baudouin Guyot, Managing Partner de cette société, explique les avantages qu’il voit à accueillir des stagiaires.

« Outre la motivation et le niveau technique des stagiaires, ces derniers disposent très souvent d’un profil éclectique qui assure une large ouverture d’esprit. Cette formation permet aux stagiaires de développer leur autonomie, leur capacité à anticiper et à comprendre le problème du client, aptitudes qui sont absentes des programmes académiques traditionnels ». Selon B. Guyot, Denis a ainsi très vite saisi les tenants et aboutissants du problème, élément décisif dans la finalisation de son projet.

Monsieur Guyot envisage le stage comme une possibilité d’évaluer le niveau technique du stagiaire et ses capacités d’intégration et ce, dans son propre contexte professionnel et dans ce cas, ce " stage-test " s’est concrétisé par un contrat de travail !
